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Statuts de l’organisation internationale des énergies durables

Préambule
Nous prenons en compte que

· les ressources des énergies fossiles sont limitées. De ce fait elles doivent être conservées dans des buts
plus importants que la combustion. En effet l’industrie et la chimie organique dépendent de ces
ressources en tant que matières premières pour la production des plastiques, des peintures, des produits
pour la santé, des lubrifiants, des réfrigérants, détergents, pesticides, des produits cosmétiques, la
métallurgie, des enduits etc. Dans le monde, le point culminant de la courbe de production des
ressources fossiles est déjà dépassé;

· les émissions de l‘énergie fossile que l’Homme occasionne par la concentration de CO2 dans
l’atmosphère ont fait dépasser le point de non retour. Les résultats sont une augmentation générale de la
température, l’augmentation du niveau des mers, des désastres climatiques qui causent la destruction de
zones côtières fertiles et à forte population et des Etats insulaires souverains, la diminution des glaciers,
le bouleversement des cycles naturels des saisons. Tous ces changements causent de graves dégâts
pour toutes les espèces vivantes dans la biosphère;

· dans de nombreuses régions l’agriculture est endommagée par des pluies acides, des inondations
violentes, des désertifications, causant de sévères problèmes de production de l’alimentation pour la
population mondiale.

· le pétrole se répand sur les zones côtières là où il y a une population importante, une vie sauvage à
préserver, les plages touristiques. L’extraction du pétrole dans les eaux profondes et dans des zones
sauvages protégées provoquent des effets négatifs similaires;

· l’importation de combustibles fossiles provoque une déstabilisation du commerce et une pénurie de
devises étrangères. Ce processus affecte particulièrement les nations les plus pauvres, entrave le
développement de leur infrastructure, leurs prévisions en nourriture et retarde leur bien-être social;

· l’utilisation des énergies polluantes et le bruit qui dépasse le niveau acceptable provoquent dans les villes
et dans les bassins houillers, des effets au-delà de toutes limites tolérables et des coûts de santé
exorbitants;

· les guerres pour la domination des énergies fossiles blessent et tuent des civils innocents, et des soldats
peu convaincus. L’environnement est endommagé et des milliards de dollars sont gaspillés. Ces
sommes sont nécessaires de toute urgence pour développer et réaliser des systèmes d’énergies
durables;

· la transition vers une économie propre, efficace et les énergies renouvelables est donc au sommet des
priorités pour la survie de notre planète Terre. Pour cela, tous les moyens concevables doivent être
envisagés pour propager des technologies d’énergies renouvelables. Nous atteindrons une meilleure
efficacité en utilisant, par une voie rapide, des moyens techniques, légaux, éducatifs et financiers;

La plupart des principes sur l’énergie approuvés par consensus par une grande partie des Nations en 1992
lors de la Conférence de Rio sur la Déclaration sur l’Environnement et le Développement n’ont pas été mis en
place. Ce point est détaillé dans l’Annexe 3, ci-jointe: ISEO dans le Contexte des Objectifs des Nations
Unies pour un Développement Durable».

Un grand nombre de technologies propres et durables sont disponibles pour satisfaire les besoins de
l’ensemble des sociétés c’est-à-dire pour le développement, pour un habitat et des transports économiques et
écologiques et qui créeront de nouveaux emplois «propres».

La méthodologie pour un plan d’action mondiale pour la transition vers «L’âge des énergies propres et
durables» est inclue dans la «Charte mondiale d’énergie pour le développement durable» formulée et mise à
jour par un groupe interdisciplinaire composé d’experts légaux, techniques, économiques et scientifiques.

Sous le slogan «Nature et santé intactes par les énergies propres – énergies durables par une nature et un
climat intacts», ISEO va coopérer de manière intensive avec des organisations complémentaires
internationales telles que la FAO, IUCN, UNEP, UNESCO, WWF, OMM, OMS et avec plusieurs ONG qui
soutiennent les objectifs de ISEO, qui agira en tant que plate forme mondiale et chapeautera ces projets.
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ISEO de e des Objectifs des Nations Unies pour
un D� veloppement Durable Bulletin d'adh� sion

ARTICLE I Etablissement de ISEO 

Les parties fondatrices � tablissent une organisation internationale pour les � nergies durables, ci-apr� s nomm� e
ISEO (International Sustainable Energy Organisation) soit en français ISEO (Organisation internationale des
� nergies durables), dont le si� ge est �  Gen� ve.  Elle est constitu� e par le pr� sent acte conform� ment aux
articles 60 et seq. du Code Civil Suisse, avec des membres gouvernementaux et non gouvernementaux.  ISEO
prend donc la forme d'une personnalit�  juridique et peut agir corporativement en conformit�  avec ses objectifs.

ARTICLE II But

ISEO devra � largir et acc� l� rer la contribution des l'� nergies durables au d� veloppement � conomique et social
�  travers le monde.  Dans les � nergies durables sont compris toute source, syst� me, transport et utilisation
� nerg� tiques qui ne nuisent ni �  la sant� , ni �  l'environnement, ni au climat  ni �  la paix sur la Terre.

Pour r� aliser ces objectives, l'ISEO veut

(a) mobiliser ses membres, comit� s, composants et partenaires pour cr� er des alliances pour la promotion
des syst� mes propres et durables, sur la base de la Charte Mondiale de l'� nergie pour le
d� veloppement durable;

(b) renforcer la capacit� institutionnelle des ses membres pour r� aliser rapidement des syst� mes
� nerg� tiques au niveau global, r� gional, national et local afin d'� viter un effondrement � cologique et
climatique;

(c) faire avancer la coop� ration entre ses membres gouvernementaux et non gouvernementaux pour
renforcer la capacit�  de ses membres et organisations affili� es �  aller dans le sens de ses objectifs;

(d) encourager la recherche et le d� veloppement de syst� mes � nerg� tiques durables, faciliter la
coop� ration avec et entre les Institutions Acad� miques, diffuser des informations sur ce travail;

(e) mettre �  disposition un forum et un point d'� changes avec le portal Internet, des symposiums et
groupes de travail pour discuter des points relatifs �  la sant� , l'environnement, et le climat, ainsi que les
aspects scientifiques, � ducatifs, l� gaux, � conomiques, sociaux, environnementaux et politiques au
niveau global, r� gional, national et local;

(f) d� velopper des r� seaux d'experts et des syst� mes informatiques comme support pour ses membres et
associ� s;

(g) mettre en exergue et diss� miner des normes pertinentes, guides et r� f� rences de syst� mes
� nerg� tiques durables, en profitant de l'expertise de ses membres et organisations associ� es;
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(h) encourager les n� gociations nationales et internationales l� gales et administratives pour aider les
soci� t� s �  renforcer et �  b� n� ficier des avantages apport� s par les � nergies propres et durables;

(i) organiser des repr� sentations aupr� s des gouvernements, agences internationales et commissions
pour influencer les politiques � nerg� tiques vers la transition �  l'� ge des � nergies propres et durables;

(j) aider le d� veloppement de m� canismes pour un financement plus facile et plus important de syst� mes
� nerg� tiques durables, la formation et la recherche, ainsi que r� duire les subventions n� fastes des
syst� mes polluants et non durables;

(k) contribuer � la pr� paration des accords internationaux pour les � nergies durables et l'introduction
obligatoire d'un syst� me de comptabilit�  complet, incluant les coûts externes et les risques.

(l) entreprendre d'autres actions appropri� es pour la promotion de l'� ge des � nergies propres et

(m)r� aliser les pr� visions n� cessaires de ces statuts

ARTICLE III Fonctions

A. ISEO est autoris�  � :

1. encourager et aider la recherche et le d� veloppement des applications pratiques des � nergies durables
�  travers le monde.  Si n� cessaire, agir en qualit�  d'interm� diaire dans le but d'assurer des services ou
la fourniture de technologies, mat� riels, � quipements, de mise �  disposition d'installations d'un membre
de ISEO en faveur d'un autre membre, accomplir toute op� ration ou service utiles �  la recherche au
d� veloppement ou aux applications des � nergies durables;

2. en accord avec ces statuts, pr� voir des dispositions technologiques, de mat� riels, de services,
d'� quipements, pour r� pondre aux besoins pour la recherche, le d� veloppement et les applications
d'� nergies durables. Dans ce point, sera � galement compris la production d'� lectricit� , de combustibles
propres et les sources de chaleur tout en consid� rant implicitement les besoins des pays moins
d� velopp� s dans le monde.

3. mettre en pratique l'� change d'informations scientifiques et techniques sur l'utilisation des � nergies
durables;

4. encourager l'� change des informations scientifiques et d'experts dans le domaine des � nergies
durables;

5. � tablir et administrer des codes et des garanties de s� curit�  d� sign� s pour s'assurer que les � nergies
durables soient absolument compatibles avec la biosph� re, le climat et la sant�  de la vie sur terre;

6. � tablir ou adopter, en consultation, et, si appropri� , en collaboration avec les organes comp� tents de
l'ONU, les agences sp� cialis� es concern� es et les ONG, des normes de s� curit�  pertinentes pour la
protection de la sant�  dans le domaine des � nergies durables;

7. se procurer ou � tablir des installations telles que des usines et des � quipements utiles pour ex� cuter
ses fonctions autoris� es.  Cependant les usines ou tout � quipement mis �  disposition dans une r� gion
concern� e et qui �  terme seront jug� s insatisfaisants seront consid� r� s comme inad� quats et ne seront
donc pas pris en consid� ration. 

B. En accomplissant ses fonctions, ISEO va:

1. conduire ses activit� s en accord avec les buts et principes des Nations Unies en promouvant la paix et
la coop� ration internationale, en conformit�  avec les Nations Unies. ISEO pr� voira ainsi l'� tablissement
de dispositions mondiales pour le d� sarmement en conformit�  avec les accords sur la poursuite d'une
telle politique;
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2. allouer ses ressources de mani� re �  assurer l'utilisation � nerg� tique efficace pour un b� n� fice global
maximum dans toutes les r� gions du monde.  Ces t� ches se feront tout en maintenant une attention
sur les besoins particuliers du tiers monde;

3. soumettre des rapports annuels sur ses activit� s �  l'Assembl� e G� n� rale des Nations Unies;

4. soumettre des rapports au Conseil Economique et Social (ECOSOC) et autres organes des Nations
Unies sur tous les sujets trait� s et qui les concernent.

ARTICLE IV Affiliation

A. ISEO sera constitu�  de membres tels que des nations, des agences sp� cialis� es et des organisations
non gouvernementales, communaut� s, groupes volontaires, des industries, associations commerciales,
des institutions acad� miques, instituts de recherches et de d� veloppement, qui sont d� j�  accr� dit� s par
ECOSOC, CSD ou DPI ou des organisations non accr� dit� es, qui tous et toutes auront soumis le
bulletin d'inscription pour devenir membres de ISEO, En plus, des experts et des membres honoraires
pourront � tre admis. Les cat� gories de membres sont les suivants:

Cat� gorie A: (a) Nations, agences gouvernementales et unions r� gionales � tatiques
(b) Organisations politiques et/ou organisations d'int� gration

Cat� gorie B (a) Organisations non gouvernementales nationales (ONG) accr� dit� es par l'ONU
(b) Organisations non gouvernementales internationales (ONGI) accr� dit� es par l'ONU

Cat� gorie C (a) Communaut� s locales
(b) Groupes volontaires locaux (ONG non accr� dit� es aupr� s de ONU)

Cat� gorie D (a) Industries (ONG non accr� dit� es aupr� s de ONU)
(b) Associations commerciales (non accr� dit� es aupr� s de ONU)

Cat� gorie E (a) Institutions Acad� miques et instituts de recherches (non inscrits comme ONG formelles)
(b) Experts actifs dans ce domaine et des membres honoraires

B. Les demandes d'inscription doivent � tre notifi� es aupr� s du secr� tariat ISEO pour � tre approuv� es par
la Conf� rence G� n� rale sur la recommandation du Secr� taire Ex� cutif / Directeur G� n� ral.  Pour
recommander et approuver une candidature � tatique ou non gouvernementale, le Conseil des
Gouverneurs et la Conf� rence G� n� rale doivent d� terminer si le candidat est capable et pr� t �  se
conformer aux obligations d'un membre d'ISEO, prenant en consid� ration sa comp� tence et sa volont�
d'agir en accord avec les buts et les principes de la Charte des Nations Unies.

C. ISEO est bas�  sur le principe d'� galit�  souveraine de tous ses membres � tatiques.  De mani� re �
assurer �  tous les membres les droits et les avantages d'une affiliation, ceux-ci accompliront, de bonne
foi les obligations qu'ils seront amen� s �  assumer en accord avec les Statuts.

ARTICLE V Conf� rence g� n� rale

A. Une Conf� rence G� n� rale se composant de repr� sentants de tous les membres devra se r� unir lors de
sessions annuelles r� guli� res.  A la requ� te du comit�  des gouverneurs ou d'un cinqui� me des
membres, des r� unions sp� ciales pourront avoir lieu, convenu par le Directeur G� n� ral / Secr� taire
Ex� cutif.  Les sessions devront prendre place au si� ge de ISEO sauf avis contraire d� termin�  par le
Conseil.

B. Lors de ces sessions, chaque membre devra � tre repr� sent�  par un d� l� gu� .  Celui-ci pourra � tre
accompagn�  par un ou plusieurs suppl� ants ou conseillers.  S'il s'agit d'un remplaçant, celui-ci devra
avoir les m� mes pouvoirs que le membre. Les coûts de la participation doivent � tre couverts par le
membre concern� .

C. Au d� but de chaque session, la Conf� rence G� n� rale devra � lire un Pr� sident et d'autres personnes
responsables n� cessaires. Ils seront � lus pour la dur� e de la session.  La Conf� rence G� n� rale, selon
les dispositions de ce statut, devra adopter ses propres r� gles de proc� dure.  Chaque membre aura
droit �  un vote.
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D. La Conf� rence G� n� rale peut discuter toutes questions ou tous sujets dans le cadre de ces statuts ou
ayant trait aux pouvoirs et fonctions de tous les organes pr� vus dans ces statuts.  Ils peuvent faire des
recommandations aux membres de ISEO ou au Conseil des Gouverneurs ou aux deux sur n'importe
quelle question ou sujet.

E.  La Conf� rence g� n� rale:

Elira un Pr� sident, des Vice-Pr� sidents et les membres du Conseil des Gouverneurs conform� ment �
l'article VI;

Approuvera l'adh� sion des Etats conform� ment �  l'article VI;

Suspendra les privil� ges et les droits d'un membre conform� ment �  l'article XVII;

Examinera le rapport annuel du Conseil;

Conform� ment � l'article XIII, approuvera le budget de ISEO recommand� par le Conseil ou le rejettera
avec des recommandations, aussi bien dans sa totalit� qu'en partie en vue d'une nouvelle soumission �
la Conf� rence G� n� rale;

Approuvera les rapports � soumettre aux Nations Unies comme exig� par les accords entre ISEO et les
Nations Unies, � l'exception des rapports en r� f� rence au contenu du paragraphe C de l'article XI ou il
les retournera au Conseil avec ses recommandations;

Approuvera chaque accord entre ISEO, les Nations Unies et d'autres organisations comme pr� vu dans
l'article XV ou rejettera ces accords avec ses recommandations au Conseil pour � tre � nouveau soumis
�  la Conf� rence G� n� rale;

Approuvera les r� gles et les limites concernant l'exercice des pouvoirs d'emprunt par le Conseil,
conform� ment au paragraphe G de l'article XIII; approuvera les r� gles concernant l'acceptation des
contributions volontaires � ISEO; et approuvera, conform� ment au paragraphe F de l'article XIII, la
mani� re dont le fond g� n� ral, auquel il est fait r� f� rence dans ce paragraphe, peut � tre utilis� ;

Approuvera des avenants �  ces statuts conform� ment au paragraphe C de l'article XVII;

Approuvera la nomination du Directeur G� n� ral conform� ment au paragraphe A de l'article VII;

F. La Conf� rence G� n� rale aura le pouvoir de:

Prendre des d� cisions sur tout sujet sp� cifiquement confi�  �  la Conf� rence G� n� rale �  cette fin par le Conseil.

Proposer des sujets au Conseil pour � tude et exiger du Conseil des rapports sur tous les sujets ayant trait aux
fonctions de ISEO.

ARTICLE Vl Conseil des Gouverneurs

A. Le Conseil des Gouverneurs sera compos�  comme suit:

1. Le Conseil des Gouverneurs sortant d� signera au Conseil, pour adh� sion, les membres les plus
avanc� s dans la technologie des � nergies durables incluant les sources, le transport et l'application des
r� gions suivants:

� Am� rique du Nord y compris Hawaï, les Bermudes et les Bahamas
� Am� rique latine y compris les Îles Caraïbes
� Europe de l'Ouest y compris la Scandinavie, l'Islande et le Groenland
� Europe Centrale et de Orientale y compris la Russie
� Afrique y compris ses Îles et le Madagascar
� Moyen Orient et l'Asie du Sud y compris les Iles de l'Oc� an indien
� Asie du Sud-Est (les Etats ASEAN), et les Nations du Pacifique
� Extr� me Orient y compris la Chine, la Mongolie, la Cor� e et le Japon (except�  la Russie)
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2. La Conf� rence G� n� rale devra � lire les membres du Conseil des Gouverneurs comme suit:

Seize (16) membres gouvernementaux, en tenant parfaitement compte qu'une repr� sentation � quitable
soit respect� e au Conseil, comme pour l'ensemble des membres dans les r� gions cit� es dans le
paragraphe A 1 pr� c� dant cet article, de mani� re � ce que le Conseil, � tout moment, ait deux
repr� sentants de la cat� gorie A (a) de l'Art. IV A de chacune de ces r� gions. Au moins, un
repr� sentant les petits Etats insulaires � risques, un repr� sentant de r� gions montagneuses et des
r� gions glaci� res et un repr� sentant des r� gions d� sertiques. Le Conseil peut aussi accepter des
repr� sentants des 16 principales ONG supranationales de la cat� gorie B (b) de l'Art. IV A, experts en
� nergie durable pour l'� lection � l'adh� sion au Conseil. Des Membres � lus pour une session seront
� ligibles pour r� � lection dans la m� me cat� gorie;

B. Les nominations auront lieu aux sessions r� guli� res annuelles de la Conf� rence G� n� rale.

C. Les membres repr� sent� s dans le Conseil des Gouverneurs entreront en fonction d� s la fin de la session
annuelle r� guli� re de la Conf� rence G� n� rale apr� s leur nomination, jusqu'� la fin de la session annuelle
r� guli� re de la Conf� rence G� n� rale suivante.

D. Chaque membre du Conseil des Gouverneurs aura droit � un vote. Des d� cisions concernant le montant du
budget de ISEO seront fix� es � la majorit� des deux-tiers des membres pr� sents et votants comme pr� vu
dans le paragraphe H de l'article XIII. Des d� cisions li� es � d'autres questions, y compris la d� cision sur les
questions suppl� mentaires ou sur les cat� gories de questions devant � tre fix� es �  la majorit�  des deux tiers,
seront fix� es � la majorit� des membres pr� sents et votants. eux tiers de tous les membres du Conseil
constitueront le quorum.

E. Le Conseil des Gouverneurs aura le pouvoir d'ex� cuter les fonctions de ISEO conform� ment � ces
statuts, soumis aux responsabilit� s de la Conf� rence G� n� rale comme pr� vu dans les statuts.

F. Le Conseil des Gouverneurs se r� unira � des moments qu'il pourra d� terminer lui-m� me. Les r� unions
auront lieu au quartier g� n� ral de ISEO sauf autre avis d� cid�  par le Conseil.

G. Le Conseil des Gouverneurs � lira un Directeur G� n� ral et d'autres membres de direction parmi ses
membres et, suivant les dispositions des statuts, il adoptera ses propres r� gles de proc� dure.

H. Le Conseil des Gouverneurs peut mettre sur pied des comit� s et des groupes de travail lorsque cela
s'av� rera n� cessaire. Le Conseil peut d� signer des personnes pour le repr� senter dans ses relations avec
d'autres organisations.

I. Le Conseil des Gouverneurs pr� parera un rapport annuel pour la Conf� rence G� n� rale concernant les
affaires de ISEO et tous projets approuv� s par ISEO. Le Conseil pr� parera � galement pour soumission � la
Conf� rence G� n� rale, des rapports qui seront ou pourront � tre demand� s de faire aupr� s des Nations Unies
ou � toutes autres organisations dont les activit� s sont li� es � celles de ISEO. Ces rapports, avec les
rapports annuels, seront soumis aux membres de ISEO au moins un mois avant la session annuelle de la
Conf� rence G� n� rale.

ARTICLE VII Personnel

A. Le personnel de ISEO sera dirig� par un Directeur G� n� ral. Le Directeur G� n� ral sera d� sign� par le
Conseil des Gouverneurs avec l'approbation de la Conf� rence G� n� rale pour une dur� e de quatre ans. Il
sera le Chef Administratif de ISEO.

B. Le Directeur G� n� ral sera responsable de la d� signation, de l'organisation et du fonctionnement du
personnel, Il sera sous l'autorit� du Conseil des Gouverneurs et soumis � son contr� le. Il devra accomplir
ses fonctions conform� ment aux r� gles adopt� es par le Conseil.

C. Le personnel comprendra des scientifiques, des techniciens qualifi� s ainsi que d'autres personnes qui
pourront � tre n� cessaires afin de remplir les objectifs et les fonctions de ISEO. Le principe de ISEO sera de
maintenir le volume de son personnel permanent au strict minimum. Il sera aussi d� centralis� que possible
afin de r� duire les coûts op� rationnels.
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D. La consid� ration primordiale lors du recrutement et de l'engagement du personnel ainsi que les conditions
de travail, sera de s'assurer d'engager des employ� s poss� dant les comp� tences professionnelles,
l'efficacit� et l'int� grit� . Dans ce sens, une attention toute particuli� re sera port� e aux contributions des
membres � ISEO et � l'importance du recrutement du personnel dans des sites g� ographiques aussi vastes
que possible. 

E. Les termes et les conditions sur lesquels le personnel sera engag� , r� mun� r� et licenci� seront,
conform� ment aux r� glementations mises en place par le Conseil des Gouverneurs, soumis aux dispositions
contenues dans ces Statuts et aux r� gles g� n� rales approuv� es par la Conf� rence G� n� rale sur
recommandation du Conseil.

F. Dans l'ex� cution de leurs fonctions, le Directeur G� n� ral et le personnel ne rechercheront ni ne recevront
des instructions d'aupr� s aucune autre source ext� rieure � ISEO. Ils s'abstiendront de toute action de
nature � indiquer leur situation au sein de ISEO; soumis � leurs responsabilit� s vis-� -vis de ISEO, ils ne
seront en aucun cas autoris� s � r� v� ler des secrets industriels ou toute autre information confidentielle
auxquels ils ont acc� s en raison de leurs fonctions officielles aupr� s de ISEO. Chaque membre s'engage �
respecter le caract� re international des responsabilit� s du Directeur G� n� ral et du personnel. Il ne
cherchera pas � les influencer dans l'accomplissement de leurs t� ches. Le secret professionnel reste
valable au-del�  de la fin des rapports de service aupr� s de ISEO.

G. Dans cet article le terme “personnel” inclut les gardiens.

ARTICLE VIII Echange d’informations

A. Chaque membre devra rendre accessible toute information qui, d'apr� s l'appr� ciation du membre, serait
n� cessaire � ISEO, de pr� f� rence par des moyens � lectroniques en conformit� avec l'Internet portal de
ISEO en vue d'une vulgarisation ais� e.

B. Chaque membre rendra accessible � ISEO toutes informations techniques et scientifiques par des moyens
� lectroniques, d� velopp� s comme r� sultat de l'assistance � largie par ISEO conform� ment � l'article XI, sous
les paragraphes A et B. Les membres prendront des dispositions positives pour encourager l'� change
� lectronique parmi ses membres, d'informations concernant la nature et les pratiques pacifiques de l'� nergie
durable. ISEO servira d'interm� diaires parmi les membres. .

ARTICLE IX Services, � quipement, et installations

Les membres peuvent mettre � la disposition de ISEO des services, de l'� quipement et des installations qui
pourront contribuer �  la r� alisation des objectifs et des fonctions de ISEO.

ARTICLE X Projets de ISEO 

A. Chaque membre ou groupe de membres de ISEO d� sirant mettre sur pied tout projet pour la recherche, soit
le d� veloppement soit l'application pratique de l'� nergie durable peut demander l'assistance de ISEO afin
qu'on lui accorde du mat� riel, des technologies, des services, de l'� quipement, et toutes installations qui lui
seraient n� cessaires. Une telle demande devra � tre accompagn� e d'une explication mentionnant le but et la
dur� e du projet.  Cette derni� re sera prise en consid� ration par le Conseil des Gouverneurs.

B. Sur demande, ISEO peut aussi assister un membre ou groupe de membres dans les n� gociations en vue de
l'obtention d'un financement ext� rieur � ISEO pour l'ex� cution de projets. Dans le cadre d'une telle
assistance, ISEO ne pourra � tre sollicit� � pr� senter des garanties ni � assumer des responsabilit� s
financi� res pour ce projet.

C. ISEO peut prendre des dispositions pour fournir du mat� riel, des services, de l'� quipement, et des
installations n� cessaires pour un projet pr� sent� par un ou plusieurs membres. Il peut fournir lui-m� me, tout
ou partie prenant en consid� ration les souhaits du membre ou des membres faisant la demande.

D. Afin que la demande soit prise en consid� ration, ISEO peut envoyer sur le territoire du membre ou des
membres qui font la demande une ou des personnes qualifi� es afin d'examiner le projet. Dans ce but ISEO
peut, sur approbation du membre ou du groupe de membres faisant la demande, employer des membres de
son propre personnel ou employer de façon ponctuelle des nationaux qualifi� s d'un membre, de l'ONU, des
Institutions Acad� miques ou des ONG.
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E. Avant d'approuver un tel projet, le Directeur G� n� ral rel� vera les points suivants:

1. L'utilit�  du projet, y compris sa faisabilit�  technique et scientifique;

2. La justesse des plans, des fonds et la comp� tence du personnel technique pour assurer l'ex� cution
efficace du projet;

3. Le niveau des normes de sant�  et de s� curit�  appliqu� es au fonctionnement du syst� me;

4. La capacit� du membre ou du groupe de membres faisant la demande de se procurer les financements
n� cessaires, le mat� riel, les installations, l'� quipement et les services;

5. La r� partition � quitable des r� sultats du projet �  la suite d'une ex� cution r� ussie;

6. Les besoins particuliers des r� gions les moins d� velopp� es dans le monde; et

7. Tout autre sujet inh� rent �  l'ensemble de l'objectif de ISEO.

F. Apr� s approbation d'un projet, ISEO devra signer un contrat avec le membre ou le groupe de membres
soumettant le projet, lequel contrat devra:

1. Pr� voir une allocation en technologie, mat� riels, instrumentation particuliers requis par le projet; 

2. Mettre en place les termes et les conditions, y compris les coûts, sur la base desquels le mat� riel, les
services, les � quipements et installations seront fournis par ISEO.  Dans le cas où certains de ces
mat� riels, services, � quipements, et installations devront � tre fournis par un membre, les termes et les
conditions seront mis en place comme pr� vus par le membre ou groupe de membres soumettant le
projet et le membre fournisseur;

3. Inclure des engagements du membre ou du groupe de membres soumettant le projet:

(a) que l'assistance fournie ne sera en aucun cas utilis� e pour servir plus tard un objectif
militaire; et

(b) que le projet sera soumis � des r� gles sur l'environnement et la sant� . Ces r� gles
seront sp� cifi� es dans le contrat;

4. Pr� voir des dispositions ad� quates relatives aux droits et aux int� r� ts de ISEO et du ou des membres
concern� s en cas d'invention ou de d� couvertes ou encore de brevets, pouvant d� couler du projet;

5. Pr� voir des dispositions ad� quates en cas de r� glements de litiges

6. Inclure toutes autres dispositions pouvant � tre requises.

G. Les dispositions de cet article s'appliqueront � galement, lorsqu'elles s'av� reront n� cessaires, lors d'une
demande de mat� riels, de services, d'installations ou d'� quipement en relation avec un projet d� j�  existant.

ARTICLE XI La protection de ISEO 

A. Par respect pour tout projet de ISEO, ou � tout autre arrangement où ISEO est sollicit� par les parties
concern� es pour b� n� ficier d'une protection, ISEO aura les droits et les responsabilit� s suivants et inh� rents
au projet ou �  l'arrangement:

1. Pour examiner le type d'� quipement et des installations, et pour s'assurer qu'il ne servira pas plus tard �
un objectif militaire, qu'il se conforme aux normes de l'environnement, de la sant� et de la s� curit� , et
qu'il permettra une application efficace des protections pr� vues dans cet article;

2. Pour exiger le respect des mesures de sant�  et de s� curit�  prescrites par ISEO;

3. Pour solliciter et recevoir des rapports sur l'avancement du projet;
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4. En cas de non-conformit� et de non-respect par l'Etat ou les Etats b� n� ficiaires pour prendre des
mesures correctives n� cessaires dans un minimum de temps raisonnable, de suspendre ou de r� silier
l'assistance; de retirer tous mat� riels et � quipements mis � disposition par ISEO ou par un membre en
pr� vision de ce projet.

B. ISEO devra, si n� cessaire, mettre en place des d'inspecteurs qui auront la responsabilit� d'examiner toutes
les op� rations dirig� es par ISEO lui-m� me pour d� terminer si ISEO est en conformit� avec les mesures sur
l'environnement, la sant� et la s� curit� prescrites par lui-m� me lors de l'application des projets soumis � son
approbation, sa supervision ou son contr� le. ISEO prendra imm� diatement des mesures appropri� es pour
corriger toute non-conformit�  et mettre en place les mesures ad� quates.

C. Les inspecteurs auront aussi la responsabilit� de d� terminer s'il y a conformit� avec les mesures
� voqu� es au sous-paragraphe A-2 de cet article, et avec toutes autres conditions des projets prescrites
dans le contrat entre ISEO et l'Etat ou les Etats concern� s. Les inspecteurs rapporteront toute non-
conformit� au Directeur G� n� ral qui transmettra le rapport au Conseil des Gouverneurs. Le Conseil fait
appel � l'Etat ou aux Etats b� n� ficiaires pour rem� dier imm� diatement � toute non-conformit� qui aura
eu lieu. Lors de tout manquement de la part d'un Etat ou des Etats b� n� ficiaires � entreprendre une
action corrective dans les meilleurs d� lais raisonnables possibles, le Conseil pourra prendre une ou
deux des mesures suivantes: la r� duction directe ou la suspension de l'assistance offerte par ISEO ou
par un membre de ISEO, et exiger le retour du mat� riel et de l'� quipement mis � disposition du
membre ou au groupe de membres b� n� ficiaires.

ARTICLE XII Remboursement des membres et cotisations.

Sauf autre d� cision, il a � t� convenu entre le Conseil des Gouverneurs et le membre qui fournit � ISEO des
technologies, du mat� riel, des services, de l'� quipement ou des installations, que le Conseil conclura un accord
avec ce membre pour le remboursement du mat� riel fournis.

ARTICLE XIII Finances

A. Le Conseil des Gouverneurs soumettra �  la Conf� rence G� n� rale les estimations du budget annuel
pour les d� penses de ISEO. Pour faciliter le travail du Conseil sur ce sujet, le Directeur G� n� ral
pr� parera au pr� alable les estimations du budget. Si la Conf� rence G� n� rale n'approuve pas les
estimations, il les retournera avec ses recommandations au Conseil.  Le Conseil devra alors soumettre
de nouvelles estimations �  la Conf� rence G� n� rale pour approbation.

B. Les d� penses de ISEO seront class� es dans les cat� gories suivantes:

1. D� penses administratives. Elles contiennent:

(a) Coûts de la plate-forme INTERNET, s� curit� de l'information, sites, � change de l'information
� lectronique et banques de donn� es � lectroniques.

(b) Coût du personnel permanent, des consultants et des conseillers de ISEO autres que le personnel
engag� lors de l'utilisation de mat� riels, services, � quipement et installations � voqu� s dans le
sous-paragraphe B-2 ci-dessous; les coûts des r� unions, et d� penses requises pour la pr� paration
des projets de ISEO et pour la distribution d'informations;

2. Les d� penses, autres que celles comprises dans le sous-paragraphe 1 de cet article, c'est-� -dire le
mat� riel, les installations, les usines, et les � quipements acquis ou mis en place par ISEO lors de
l'ex� cution de ses fonctions autoris� es, et les coûts du mat� riel, des services, de l'� quipement, et des
installations fournies par lui avec l'accord d'un ou plusieurs membres.

C. En fixant les d� penses dans le sous-paragraphe B-1 (b) ci-dessus, le Conseil des Gouverneurs
consid� rera ces montants comme recouvrables selon les accords concernant l'application des
sauvegardes entre ISEO et des parties sur des arrangements bilat� raux ou multilat� raux. 

D. Le Conseil des Gouverneurs devra r� partir entre les membres les d� penses auxquelles il est fait
r� f� rence dans le paragraphe B-1 ci-dessus, conform� ment �  l'� chelle des cotisations qui doit � tre
fix� e par la Conf� rence G� n� rale selon l'article 71 du Code Civil Suisse.  La responsabilit�  des
membres se limite au montant de leurs cotisations.  En fixant cette � chelle des cotisations, la
Conf� rence G� n� rale suivra les principes adopt� s par les Nations Unies lors de la r� partition des
contributions des Etats membres au budget r� gulier des Nations Unies.
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E. Le Conseil des Gouverneurs mettra p� riodiquement en place une � chelle de frais, incluant une r� serve
raisonnable et les frais de traitement, pour mat� riels, services, � quipement, et installations fournis aux
membres par ISEO.  L'� chelle sera d� termin� e pour g� n� rer des revenus pour ISEO, capables de
couvrir les d� penses et les co� ts mentionn� s dans le sous-paragraphe B-2 ci-dessus, en dehors de
toutes contributions volontaires que le Conseil des Gouverneurs peut appliquer, conform� ment au
paragraphe F.  Les recettes de ces frais seront plac� es dans un fond �  part qui sera utilis�  soit pour
payer des membres pour tout mat� riel, services, � quipement ou installations qu'ils fournissent, soit
pour couvrir d'autres d� penses � voqu� es dans le sous-paragraphe B-2 ci-dessus qui peuvent � tre
subies par ISEO lui-m� me.

F. Tout exc� dant de revenus � voqu� s dans le paragraphe E ci-dessus des d� penses et des co� ts qui s'y
r� f� rent, et toutes contributions volontaires �  ISEO, devront � tre plac� s dans un fonds g� n� ral qui peut
� tre utilis�  en fonction d'une d� cision du Conseil des Gouverneurs, avec l'approbation de la
Conf� rence G� n� rale. 

G. Soumis aux r� gles et aux limites approuv� es par la Conf� rence G� n� rale, le Conseil des Gouverneurs
aura l'autorit�  d'exercer les pouvoirs de pr� t au nom de ISEO sans, cependant, imposer aux membres
de ISEO une responsabilit�  par rapport aux emprunts conclus conform� ment �  l'autorit� , et pour
accepter les contributions volontaires faites �  ISEO.

H. Les d� cisions de la Conf� rence G� n� rale sur les questions financi� res et du Conseil des Gouverneurs
sur le montant du budget de ISEO requerront deux-tiers de la majorit�  des pr� sents et des votants.

ARTICLE XIV Privilèges et immunit� s

A. ISEO b� n� ficiera, dans le territoire d'un membre, d'un pouvoir l� gal, de privil� ges et d'immunit� s dont il
aura besoin dans l'exercice de ses fonctions.

B. Les d� l� gu� s des membres ainsi que leurs remplaçants et conseillers, Gouverneurs nomm� s au
Conseil ainsi que leurs remplaçants et conseillers, le Directeur G� n� ral et le personnel de ISEO,
b� n� ficieront des privil� ges et immunit� s dont ils auront besoin dans l'exercice ind� pendant de leurs
fonctions aupr� s de ISEO.

C. Le pouvoir l� gal, les privil� ges et les immunit� s se r� f� rant �  cet article seront d� finis dans un accord
s� par�  ou des contrats entre ISEO, repr� sent�  dans ce cas par le Directeur G� n� ral agissant sous les
instructions du Conseil des Gouverneurs, et les membres.

ARTICLE XV Relations avec les autres organisations

A. Le Conseil des Gouverneurs, avec l'accord de la Conf� rence G� n� rale, est autoris� � entamer un ou
des accords � tablissant des relations appropri� es entre ISEO et les Nations Unies ainsi que d'autres
organisations, dont le travail est en rapport avec celui de ISEO.

B. L'accord ou les accords � tablissant des liens entre ISEO et les Nations Unies devront pr� voir:

1. La remise par ISEO de rapports ainsi que pr� vu dans les sous-paragraphes B-3 et B-4 de l'article III;

2. La prise en compte par ISEO des r� solutions le concernant adopt� es par l'Assembl� e G� n� rale ou
quiconque du Conseil des Nations Unies, et lorsque la demande en est faite, la remise de rapports �
l'organe appropri�  des Nations Unies sur l'action entreprise par ISEO ou par ses membres conform� ment
�  ces statuts prouvant la prise en compte de ces r� solutions.

ARTICLE XVI Règlement des litiges

A. Toutes questions ou toutes contestations relatives � l'interpr� tation ou � l'application de ces statuts et qui ne
sera pas r� gl� e par n� gociation seront renvoy� es � la Cour Internationale de Justice conform� ment aux
statuts de la Cour, � moins que les parties concern� es ne se mettent d'accord sur un autre mode de
r� glement du probl� me.
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B. La Conf� rence G� n� rale et le Conseil des Gouverneurs sont s� par� ment habilit� s, suite � l'autorisation de
l'Assembl� e G� n� rale des Nations Unies, � demander � la Cour Internationale de Justice de donner son
opinion consultative sur toute question l� gale � mise dans le cadre des activit� s de ISEO.

ARTICLE XVII Avenants et d� sistements

A. Des avenants �  ces statuts peuvent � tre propos� s par chaque membre. Des copies certifi� es
conformes du texte de chaque avenant propos�  seront pr� par� es par le Directeur G� n� ral et
communiqu� es par lui/elle �  tous les membres au moins quatre-vingt-dix jours avant sa mise �  l'� tude
par la Conf� rence G� n� rale.

B. A la cinqui� me session annuelle de la Conf� rence G� n� rale suivant l'entr� e en vigueur de ces statuts,
une r� vision des dispositions de ces statuts sera mise �  l'ordre du jour de la session. Sur approbation
de un cinqui� me des membres pr� sents et votants, la r� vision aura lieu �  la Conf� rence G� n� rale qui
suivra.  Par la suite, des propositions sur la question d'une r� vision g� n� rale de ces statuts pourront
� tre soumises pour d� cision par la Conf� rence G� n� rale selon la m� me proc� dure.

C. Les avenants entreront en vigueur pour tous les membres d� s que:

1. ils sont approuv� s par la Conf� rence G� n� rale par deux-tiers de la majorit� des pr� sents et votants
apr� s la prise en compte des observations soumises par le Conseil des Gouverneurs sur chaque
avenant propos� , et

2. ils sont accept� s par deux-tiers de tous les membres conform� ment � leurs processus constitutionnels
respectifs. Le consentement d'un membre sera effectu� par le d� p� t d'un document officiel d'acceptation
aupr� s du Gouvernement D� positaire comme � voqu�  dans l'article XXI.

D. À tout moment apr� s cinq ans �  partir de la date �  laquelle ces statuts prendront effet, conform� ment �
l'article XXI ou chaque fois qu'un membre ne veut pas accepter un avenant �  ces statuts, il peut se
retirer de ISEO en d� missionnant par � crit. La lettre sera remise au Gouvernement d� positaire en
r� f� rence �  l'article XXI, qui lui, en informera rapidement le Conseil des Gouverneurs et tous les
membres.

E. Le retrait d'un membre de ISEO n'influencera pas ses obligations contractuelles sign� es conform� ment
�  l'article XI ou ses obligations budg� taires pour l'ann� e en cours lors de son retrait.

ARTICLE XVIII Suspension des privil� ges

A. Un membre de ISEO qui a des arri� r� s de paiements de ses contributions financi� res �  ISEO n'aura
pas de droit de vote �  ISEO si le montant de ses arri� r� s � quivaut ou exc� de le montant des
contributions qu'il doit pour les deux ann� es pr� c� dentes.  La Conf� rence G� n� rale peut, n� anmoins,
permettre �  un membre de voter s'il est prouv�  que le manque �  payer est d�  �  des conditions hors du
contr� le de ce membre.

B. Un membre qui a constamment viol�  les dispositions de ces statuts ou d'un contrat qu'il a sign�  peut
� tre, conform� ment �  ces Statuts, suspendu de l'exercice de ses privil� ges et de ses droits de membre
par la Conf� rence G� n� rale qui agira par une majorit�  des deux-tiers des membres pr� sents et votants
sur recommandation du Conseil des Gouverneurs.

ARTICLE XIX D� finitions

Comme utilis�  dans ces statuts:

L'expression «� nergie durable» d� signe tout syst� me d'� nergie renouvelable comme sp� cifi� dans la
terminologie de la norme internationale ISO13602-Partie 1 avec un minimum de pertes et l'arr� t d'� missions
nocives pour l'environnement. Les utilisations durables de tout syst� me d'� nergie demandent une application
la plus rationnelle et efficace possible avec un minimum de pertes, de gaspillage et d'� missions nocives.
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ARTICLE XX Signatures, acceptation et validit�

A. Ces statuts seront pr� ts pour signatures d� s le 6 avril 2003 � tous les membres des Nations Unies,
agences sp� cialis� es des Nations Unies, programmes, fonds, entit� s, institutions et commissions,
organisations en rapport avec les activit� s de ISEO et tous autres types d'adh� sions selon l'Art. IV .

B. Les Etats signataires deviendront parties de ces statuts en d� posant un document officiel de ratification.

C. Les documents officiels de ratification par les Etats signataires et les documents officiels d'acceptation par
les Etats dont le statut de membre a � t� approuv� sous-paragraphe B de l'article IV de ces statuts seront
adress� s �  la Commission Pr� paratoire de ISEO.

D. La ratification ou l'acceptation de ces statuts sera effectu� par des Etats conform� ment � leurs processus
constitutionnels respectifs.

E. Ces statuts, en dehors des Annexes, entreront en vigueur d� s lors que seize Etats auront d� pos� les
documents officiels de ratification conform� ment au paragraphe B de cet article.

F. Le Gouvernement d� positaire informera rapidement tous les Etats signataires de ces statuts de la date de
chaque d� p� t de ratification et de la date d'entr� e en vigueur de ces statuts. Par la suite, le Gouvernement
d� positaire informera rapidement tous les signataires et membres des dates d'entr� e des Etats membres
suivants.

G. Les annexes de ces Statuts entreront en vigueur d� s le premier jour o� ces statuts seront pr� ts pour
signature.

ARTICLE XXI Enregistrement aux Nations Unies

A. Ces statuts seront enregistr� s par le Gouvernement d� positaire selon l'article 102 de la Charte des Nations
Unies.

B. Les accords entre ISEO et un ou autres membres, les accords entre ISEO et toutes autres organisations et
les accords entre membres sujets � l'approbation de ISEO, seront enregistr� s aupr� s de ISEO. De tels
accords seront enregistr� s par ISEO aupr� s des Nations Unies si l'enregistrement est exig� sous l'article
102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE XXII Textes authentifi� s et copies conformes 

Ces statuts, r� dig� s en fran� ais, anglais, russe, espagnol, chinois et arabe chacun � tant � galement authentifi� ,
seront d� pos� s dans le coffre-fort de ISEO. Des copies de ces statuts certifi� es conformes seront transmises
par ISEO aux Gouvernements des Etats admis en qualit� de membres selon le paragraphe B de l'article IV et
aux membres des ONG. Ils seront sign� s par deux organes membres du comit�  pr� paratoire de ISEO.

Gen� ve, le 18 mars 2003

    Pr� sident            Vice Pr� sident Secr� taire Ex� cutif

Johann Widmer       Dr. Branko Bosnjakovic    Gustav R. Grob

12



International Sustainable Energy Organisation
for Renewable Energy and Energy Efficiency
ISEO, POB 200, CH1211 Geneva 20  -  Tel: +41-22-910-3006  -  Fax: +41-22-910-3014

e-mail:info@uniseo.org  -  http://www.uniseo.org

Annexe 1

Commission pr� paratoire de ISEO

A. Une commission pr� paratoire sera cr� � e le premier jour de la mise � disposition des Statuts pour signature.
Elle sera compos� e d'un repr� sentant de chaque signataire initial. La commission pr� paratoire restera en
fonction jusqu'� la mise en place effective des Statuts, puis ensuite jusqu©� la premi� re Conf� rence
G� n� rale et jusqu'�  ce qu'une Commission des Gouverneurs soit cr� � e en accord avec l'article VI.

B. Les d� penses de la commission pr� paratoire peuvent � tre par des pr� ts ou pr� sents vers� s au fonds
fiduciaire ouvert par les fondateurs de ISEO ou autres sponsors. Dans ce but la commission pr� paratoire
prendra les mesures n� cessaires avec les autorit� s appropri� es aupr� s des Nations Unies, y compris des
mesures pour le remboursement du pr� t par ISEO. Dans le cas o� ces fonds s'av� reraient insuffisants, la
commission pr� paratoire pourrait accepter des avances d'autres gouvernements et sponsors. De telles
avances pourraient � tre compens� es par les cotisations des gouvernements, organes des Nations Unies ou
des ONGs en relation avec ISEO.

C. La commission pr� paratoire devra :

1. � lire ses propres responsables, adopter ses propres r� gles de proc� dure, se r� unir aussi fr� quemment
que n� cessaire, d� terminer ses propres lieux de rencontres et � tablir les comit� s qu'elle juge
n� cessaires;

2. � lire un Secr� taire Ex� cutif et du personnel qu'elle jugera n� cessaire, qui exercera certains pouvoirs et
ex� cutera certaines fonctions d� termin� es par Commission 

3. prendre des dispositions pour la premi� re session de la Conf� rence G� n� rale, y compris la pr� paration
d'un agenda et des r� gles de proc� dure provisoires. Cette session se tiendra le plus rapidement
possible d� s l©entr� e en vigueur de ces statuts.

4. accepter des adh� sions lors du premier comit�  des gouverneurs, en accord avec les sous-paragraphes A
1 et A 2 et paragraphe B de l'article VI;

5. entamer des � tudes, rapports et recommandations pour la premi� re session de la Conf� rence G� n� rale
et pour la premi� re r� union du Comit� des Gouverneurs sur des sujets d'importance pour ISEO,
demandant une attention imm� diate, c'est-� -dire (a) le financement de ISEO; (b) les programmes et le
budget pour la premi� re ann� e de ISEO; (c) les probl� mes techniques inh� rents � la planification des
op� rations ISEO; (d) l'� tablissement d'un personnel permanent de ISEO, et (e) la localisation du si� ge
permanent de ISEO;

6. pr� parer des recommandations pour la premi� re r� union du Conseil des Gouverneurs relatives aux
dispositions n� cessaires � la pr� paration, par le si� ge, d'une convention d� finissant les statuts de ISEO
ainsi que ses droits et ses obligations qui existeront entre ISEO et le gouvernement h� te;

7. (a) entamer des n� gociations avec les Nations Unies en vue de la pr� paration d'un projet d'accord selon
l'article XVI de ces statuts. Ce projet d'accord devra � tre soumis � la premi� re session de la Conf� rence
G� n� rale et �  la premi� re r� union du Comit�  des Gouverneurs, et

(b) pr� parer des recommandations � la premi� re Conf� rence G� n� rale et � la premi� re session du
Comit� des Gouverneurs concernant les rapports entre ISEO et d'autres organisations internationales
comme d� crit dans l'article XVI de ces statuts.

8. V� rifier et, si conformes aux statuts, transmettre toutes les demandes d'adh� sion � ISEO, au
Gouvernement d� positaire.
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Annexe 2

Bulletin d’adh� sion

En reconnaissance de la n� cessit� d'une promotion globale, d'une production et d'une utilisation des � nergies
durables, l'� change de technologies � nerg� tiques durables, leur r� alisation et des statistiques compl� tes sur les
� nergies, leur planification et leur financement, nous avons d� cid�  de devenir membre de 

ISEO - International Sustainable Energy
� Cat� gorie A (a) Nations, agences gouvernementales et unions r� gionales � tatiques

� Cat� gorie A (b) Organisations politiques et/ou organisations d'int� gration
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

� Cat� gorie B (a) Organisations non gouvernementales nationales (ONG) accr� dit� es par l'ONU

� Cat� gorie B (b) Organisations non gouvernementales internationales (ONGI) accr� dit� es par l'ONU
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

� Cat� gorie C (a) Communaut� s locales

� Cat� gorie C (b) Groupes volontaires locaux (ONG non accr� dit� es aupr� s de ONU)
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

� Cat� gorie D (a) Industries (ONG non accr� dit� es aupr� s de ONU)

� Cat� gorie D (b) Associations commerciales (non accr� dit� es aupr� s de ONU)
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

� Cat� gorie E (a) Institutions Acad� miques et instituts de recherches (non inscrits comme ONG formelles)

� Cat� gorie E (b) Experts actifs dans ce domaine et des membres honoraires
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Nous approuvons / j'approuve les statuts dat� s du le 18 mars 2003 comme publi�  au site www.uniseo.org

Gouvernement / Organisation ….……….…………………………..………….……..……………………….……

Adresse …….………………………….………………………………………………………………………..….….

��������������������������������������������������������������������������������������� .….
…

Lieu …….……..…………..…………………………………..…….…………………………………………....…...

T� l� phone ………………………………..…….………….. Fax ………..……………...….……………………….

Site Internet ……………………………………………...… Email……………………….…………………..….....

Sign�  par ………………….………………………………..……….………..……….……………………..…….….

������������������������������������������������� Signature (-s) .………………………………..….....

Lieu …………………….……………………….…….…..… Date …………….………….…..….……….…....…..

Des contributions volontaires peuvent � tre vers� es pour couvrir les d� penses de d� marrage � :
ISEO Trust Fund Account, CS, Gen� ve

Remarques: ...................................................................................................................................................
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Annexe 3

ISEO dans le contexte des objectifs des Nations Unies pour un développement durable

Nous nous r� f� rons � la DECLARATION SUR L'ENVIRONNEMENT ET LE DEVELOPPEMENT de RIO qui proclame au Principe 1 que les
« Etres Humains demeurent le centre des pr� occupations pour un d� veloppement durable. Ils ont le droit de mener une vie saine et
productive en harmonie avec la Nature     »  plut� t que d'� tre victimes de la pollution, de risques � nerg� tiques, portant pr� judice � leur sant� , �
la biosph� re et au climat et par une paix menac� e par les guerres du p� trole.

Au Principe 2, il est dit que «les Etats, en accord avec la Charte des Nations Unies et le principe du Droit International, le droit souverain
d'exploiter ses propres ressources conform� ment � leurs politiques propres sur l'environnement et le d� veloppement¼ supposant que celles-
ci ne causent aucun dommage � l'environnement d'autres Etats». Ce texte ne correspond pas avec la r� alit� non durable � long terme des
ressources � nerg� tiques de pollution influen� ant l'environnement en s'ing� rant dans l'environnement d'autres Etats souverains. Ces
ressources peuvent et doivent � tre remplac� es par des sources d'� nergie � conomiques, indig� nes, propres et durables.

Plus loin, au Principe 4, on affirme «Afin de r� aliser un d� veloppement durable, la protection de l'environnement doit constituer une partie
int� grante du processus de d� veloppement et ne peut � tre consid� r� e sans la prendre en compte»; au Principe 7, «les Etats devront
coop� rer dans un esprit de partenariat global pour conserver, prot� ger et restaurer la sant�  et l'int� grit�  de l'� cosyst� me de la Terre» et au
Principe 9 « les Etats devront r� duire voire m� me � liminer les types de production non durables¼ .. plut� t que de continuer � d� velopper
l'� conomie limit� e du fuel fossile et fissile comprenant plus de risques, le charbon, le p� trole, le gaz, les installations nucl� aires, en plus des
millions de moyens de transport polluants, le tout � cologiquement inacceptables.

Au Principe 13, il est dit que «les Etats � dicteront des lois nationales concernant les responsabilit� s vis-� -vis des victimes et leurs
indemnisations pour cause de pollution et autres dommages dus � l'environnement», un gaspillage de centaines de milliards de dollars, au
lieu d'investir dans des syst� mes d'� nergie propre, durable et locale. Ces syst� mes peuvent couvrir tous les besoins � conomiques et
� cologiques plut� t que de gaspiller dans des � changes ext� rieurs difficiles pour importer des � nergies � risques, polluantes et qui causent
des dommages incalculables et irr� versibles. R� f� rons-nous au Principe 15 «¼ .. une approche avec pr� caution sera largement utilis� e, l�
o�  existe des menaces de d� g� ts s� rieux et irr� versibles.

De ce fait, le Principe 16 doit � tre appliqu� sans d� lai suppl� mentaire de fa� on � «promouvoir de fa� on interne les co	 ts pour
l'environnement ¼ en prenant en compte le fait que les pollueurs devraient � tre les payeurs¼ » plus particuli� rement pour les syst� mes
d'� nergies non-durables. Ceux-ci sont la cause principale de la pollution de l'air, des probl� mes de sant� , la d� gradation de la biosph� re, les
pluies acides, les mar� es noires, des contaminations par le plomb, le platine et autres m� taux lourds, d'un r� chauffement global de la
plan� te, de la mont� e des oc� ans, de la diminution des glaciers et des risques incalculables des guerres pour le p� trole et de la radioactivit� .

Enfin, et ce n'est pas le moindre, il faut noter que les syst� mes d'� nergie qui dominent actuellement sont en conflit avec le Principe 24 de la
D� claration sur l'Environnement et le D� veloppement de Rio qui affirme que «la guerre est par inh� rence destructrice pour un
d� veloppement durable» ce qui est doublement vrai : la guerre est souvent provoqu� e par des revendications politiques p� troli� res et cause
un gaspillage totalement inutile de pr� cieuses ressources fossiles. Ces ressources devraient � tre conserv� es pour des utilisations
p� trochimiques indispensables pour plusieurs g� n� rations futures, plut� t que d'� tre gaspill� es sur une seule g� n� ration.

L'Agenda 21 ne met pas suffisamment l'accent sur l'importance et l'urgence de la transition de sources d'� nergie polluantes, � risques et en
pure perte financi� re vers des syst� mes d'� nergies propres et durables. Voil� pourquoi pratiquement dix ann� es ont � t� perdues entre les
Sommets de Rio et de Johannesburg. Les comptes-rendus g� n� raux de l'Agenda 21 ne stipulent aucune obligation fixe ni aucun objectif
pour une � nergie renouvelable.  Le but de ISEO sera de corriger cette situation en insistant sur les raisons, l'urgence et les moyens d'un plan
d'action efficace pour une transition vers l'� ge des � nergies propres et durables.

Les moyens et les m� thodes pour entreprendre, mondialement, une action r� paratrice et le financement pour la transition vers l'� ge des
l'� nergies propres et durables sont compris dans la «Charte Globale pour le D� veloppement de l'Energie Durable». Elle est formul� e et mise
� jour par un groupe interdisciplinaire d'experts juridiques, techniques, � conomiques, scientifiques et � cologiques des Nations Unies, par des
Gouvernements, ONG et les Institutions Acad� miques en parall� le avec la «Proclamation de Gen� ve pour les Energies Propres et
Durables». Elle est bas� e sur les conclusions et les plans de la Conf� rence de Gen� ve «CLEAN ENERGY 2000». Les outils ad� quats pour
l'ex� cution sont conformes aux normes ISO et IEC tels que la Norme Internationale pour l'Analyse de Syst� mes Techniques d'Energie
ISO13602-1, les normes ISO et IEC pour des syst� mes d'� nergie propre et renouvelable et la nouvelle norme ISO pour des statistiques
compl� tes sur l'� nergie et une m� thodologie int� gr� e pr� visionnelle.

Pour satisfaire les besoins mondiaux de d� veloppement et de modernisation et pour maintenir le niveau de vie par des mesures
� nerg� tiques d'efficacit� maximale, la croissance annuelle sur le march� mondial de l'� nergie renouvelable doit exc� der 5% jusqu'en 2050.
Cette croissance exigera au moins les m� mes investissements que ceux du secteur des � nergies non-renouvelables et des budgets
militaires. Ces derni� res ann� es, ces deux secteurs ont chacun absorb� un capital annuel de mille milliards de USD/EUR. Les institutions
financi� res ont donc un r� le important �  jouer dans cette transition, mise en valeur et coordonn� e par ISEO.
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